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P R É C I S
EN R E P O N S E

P O U R  M e ffire L a u r e n t  D E  C H É R Y ,  
Ecuyer , Prieur-Commendataire du Prieure de 
Sainr Reverien , &  en cette qualité Seigneur 

' de Chevannes fous Montaron , Intimé.

C O N T R E  J ea n  R O B I N ,  Cloutrier,  de la 
ville de la Charité-fu r-Loire.

E  T  encore contre le f ieur A L I A U D ,  Marchand 
• de la Ville d'Orléans  A ppellants de Sentence du 

Bailliage de Saint-Pierre-le-Moutier,

L’Abbé de Chéry a deux Adverfaires à com
battre, le Cloutrier Robin , que l’ambition 
a tiré de fa Forge pour aller tenter fortu
ne, &  le Marchand de Procès Aliaud , 
que Robin a affocié à fes vaftes projets. 

Tous deux réunifient leurs efforts pour 
évincer l'Abbé de Chéry de quelques Héritages fitués à 
Chevannes , autrefois portés en bordelage des Prieurs
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de Saint Reverien, aujourd’hui réunis au Domaine du
Prieuré.

Une reconnoiffance de 1676 fert de prétexte à leur 
tentative. Elle leur apprend que les héritages qu’ils récla
ment appartenoient aux Aïeux de Robin il y a près 
d’un fiecle ; ils en concluent qu’ils appartiennent encore 
à ce dernier, &  que les Prieurs de Saint Reverien n’en 
font que des ufurpateurs.

Cette chimère leur préfente la perfpeftive riante d’une 
fortune que leur imagination groilît comme leurs defirs.

Cependant Aliaud a eu honte de fe montrer avec le 
titre de cejjîonnaire de droit litigieux , &  n’a pas ofé 
figurer dans le Mémoire qui vient de paroître à l’appui 
de leurs prétentions. Le nom de Robin feul en décore 
le frontiipice , quoique la dépouille doive fe partager en 
cas d’heureux événements. Mais telles font les conditions 
de leur affociation , que Robin y  entre pour fon nom , &  
Aliaud pour fon argent.

Cette confédération n’a pas de quoi allarmer l’Abbé de 
Chéry. La fin de non-recevoir que lui fournit le défaut 
de qualité de fes Adverfaires, pour rechercher des biens 
qui ont appartenu à d’anciens Propriétaires , qu’ils ne re- 
préfentent pas, ou qu’ils ne repréfentetit que pour une bien 
petite portion ; un déguçrpiflfement volontaire qui a réuni la 
propriété utile de ces biens à la propriété dire&e en faveur 
des Prieurs de Saint Reverien ; la commife ouverte par une 
ceiTation de paiement pendant 28 ans , avant leur rnife en 
poffefllon de la redevance bordeliere , qui leur étoit due; 
enfin, 74 ans de poiTeifion paifible font des titres de pro
priété bien capables de le rafïurer. Développons ces mo
yens , ils aiTurent à l’Abbé de Chéry le même triomphe 
en la Cour qu’il a eu devant les premiers Juges.

P R E M I E R  M O Y E N .
Fins de non-recevoir.

C ’eft un principe commun à toutes fortes d’aâ ions, 
que l’on ne peut les intenter fans un intérêt rée l&  fcnfible.
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Cùlui qui ne peut pas prétendre à la propriété d’m» 
bien , eft fans intérêt à réclamer contre l’ufurpation vraie 
ou prétendue ; par conféquent il æîI fans aftion. Celui qui 
ne peut s’en attribuer la propriété que d’une portion j n’a 
d’intérêt qu’à l’évi&ion de cette portion ; fon aâion a donc 
les mêmes bornes. En un m ot, nul n’eft recevable à re  ̂
vendiquer que ce qui lui appartient.

Suivant cette régie, di&ée par l’équité &  par la faine 
raifon , on ne peut s’empêcher d’écarter par la fin de non- 
recevoir, au moins les trois quarts des prétentions du fieur 
Robin. Il demande en effet le défiftement de l ’univerfa- 
lité des biens qui en 1676 appartenoient à Simon G ille t , 
fon aieul. Une prétention pareille fuppoferoit qu’il eft 
le feul repréfentant à titre univerfel de Simon Gillet ; ce
pendant. dans le vrai il ne le repréfente que pour un 
quart. En voici la preuve.

Simon Gilletlaiffa quatre enfants à fon décès; favoir, 
Antoine, Nicolas, François &  Leonarde. llobin n’en 
admet que deux , Antoine &  Nicolas , parce qu’il lui im
porte de 11e pas en admettre d’autres ; mais fon intérêt ne 
commande pas à la* vérité. L ’exiftence de quatre enfants 
de Simon Gillet eft prouvée par l ’a£te de déguerpiflement 
de 1699 > dont nous parlerons fouvent dans la fuite. Une 
pareille vérité défait , ainhprouvée par un a£le authenti
que , ne fe détruit pas par une fimple dénégation.

La fucceiïion de Simon Gillet étoit divifible par égalité 
entre fes quatre enfants , chacun y prenoit un quart.

Robin defeend d’Antoine G illet, il ne repréfente &  ne 
peut repréfenter à aucun titre , ni François , ni Leonarde , 
&  par conféquent il n’a point de qualité pour rechercher 
la moitié des biens de Simon Gillet, qui leur revenoit. 
Le voilà déjà non-recevable a réclamer la moitié des biens 
dont il a entrepris de dépouiller les Prieurs de Saint Reverien.

Allons plus loin : Nicolas G ille t, propriétaire d’un quart 
des mêmes biens, a laiffé 2 enfants, favoir, Marie Gillet 
&  Léonard Gillet (a) , Robin a ceiïion valable des droits

(a) Voyez la troifiemc piece de la cote B, dans la produftion 
des Appellants,

A z



4 .
de Marie, mais il ne juftifie pas qu’il Toit aux droits de 
Léonard, à qui il reviendroit un demi-quart. (¿) Voilà donc 
Tes prétentions réduites à un quart &  demi.

Enfin Antoine G il le t , aïeul de R o b in , &  quatrième fils 
de Simon , n’avo it , à la vérité, laifle qu’un feul enfant, 
Claudine G il le t , mariée à Charles Robin ; mais celle-ci 
a laiiTé pour héritiers Robin , Appellant, &  Marie R o 
bin, fa fœ u r, femme de Jean Meftere (c). Robin prétend 
être aux droits de fa fœur, mais il ne le juftifie pas: al
léguer n’eft pas prouver. Voilà encore un autre huitième, 
pour la recherche duquel Robin eft fans qualité.

Par-là fes efpérances fe trouvent déjà réduites à un 
quart des biens dont il réclame la totalité.

Mais ce n’eit pas to u t , Robin a affocié à fes projets 
de fortune le fieur A liau d , auquel il a vendu la moitié 
de fes efpérances chimériques, par un traité du 24 No
vembre 1770 . (d)

Le fieur Aliaud eft évidemment un ceifionnaire de droit 
litigieux dans toute la force du terme , puifqu’il a acheté 
la moitié de l’évenement d’un procès déjà commencé , 
&  que la vente lui en a été faite à condition qu’il avance- 
roit tous les frais néceflaires pour en pourfuivre le juge
ment. O r quel eft le fort des ceifionnaires de droits liti
gieux? de ne pouvoir répéter que le prix de leur ceiîion.

Quelque bien établi que put être le droit de Robin 
fur le quart des biens provenus de Simon G ille t , dès qu’un 
ceifionnaire de droit litigieux a pris fa place pour la re
cherche de la moitié de ces droits, l’Abbé de Chéry en 
fçroit donc toujours quitte, en rendant à ce ceifionnaire 
1 1 4  liv. pour le prix de la fucceflîon ; &  le défiftement n

(¿) V oyez la page 4 du Mémoire de Robin.
( c ) Voyez la cinquième piecc de la cote A , dans la produftion 

de l'intimé.
( d )  A la vérité Marie G ille t ,  en cédant fes droits,  a aiiiïi 

cédé ceux de fon frere , pour qui elle s’eft portée forte ; mais le 
pouvoit-elle ? elle avoit promis de faire ratifier. La ratification 
cil encore à paroître.



pourroit avoir lieu que pour le demi-quart réfervé à Robin.
Et quelle eft la valeur de ce demi-quart ? 1 1 3  liv. 10  

fols , à  en jugerpar l’évaluation que Robin lui a donne 
lui-même dans Ton traité avec Aliaud.

Voilà bien'à rabattre'fur’ plus de 60000 liv. à quoi 
Robin porte fes prétentions en principal ou reftitution des 
jouiffances.
• Mais les prétentions des Appellants ainiî réduites , &  

prefqu’anéanties par des finis de non-recevoir fans répli
qué , font-elles encore légitimes pour les objets que' 
les fins de non-recevoir n’écartent pas?* 1 ’

Nous pourrions oublier ces fins de non-recevoir. En 
fuppofanc que Robin réunit feul fur fa tête tous les droits 
iucceffifs de Simon Gillet, fon bifaieul, &  qu’il ne fe fut 
point affocié un ceffionnaire de droits litigieux , combien" 
n’avons nous pas d’autres moyens infurmontables à fes 
efforts ?

S E C O N D  M O Y E N .

D  éguerpijjement.

La reconnoiffance-de 1676 eft le titre qu’invoque R o 
bin , on lui répond qu’un déguerpiffement volontaire l’a 
anéantie.

En 1699 Simon Gillet ¿toit déccdé. Les biens qu’il 
tenoit en bordelage étoient abandonnés, les bâtiments' 
ruines, 28 années d ’arrérages de la rédevance s’étoient 
accumulées.

Dans cet état des chofes , NicolaJ-, François &• Léonar- 
de Gillet, enfants de Simon Gillet, fe portant forts pour 
Antoine leur frere, en firent un abandon par aêle du 12, 
Décembre 1699. ->

Cet abandon fut accepté parle Curé de Remilli , fe faifant 
fort pour le Titulaire du Prieuré de S. Reverien. Il leur fit 
rcmife des arrérages , les déchargea des réparations , &  
leur promit encore une fomme de 50 livres, qui fut payée 
le 14 Décembre fuivant.

 ̂ Les Appellants ont fenti toute la force de cet a£lc ; ils 
nont pu iediflimuler ni ce principe que les contrats fciré-1
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iolvent comme ils fe forment , par le confentement mut- 
tu e l, ni la conféquence qui en réfultoit, que li la recon- 
noiiTance de \6j6  aiïuroit à leurs, auteurs une forte de 
propriété des héritages qu’ils tenoient en bordelage , le 
déguerpiflement qu’ils en ont fait les en avoit dépouillés. 
L ’expédient qu’ils ont trouvé a été de combattre comme 
frauduleux &  nul un a£te qui mettoit une barrière infur-' 
montable à leurs prétentions. Mais en vain ils. ont mul
tiplié leur attaque pour trouver un endroit fo ib le , il fera, 
aifé de juftifïer &  la fincérité &  la régularité de Ta£le. 
qu’ils combattent.

A R T I C L E  P R E M I E R .  

L'abandon de 16  g g ejl hors de foupçon de fraude ou de fa u x . .

Robin jufqu’à préfent avoit crié au faux : on lui a dit 
paflez à l’infcriptioni Son ton a baifle 3 ce n’eft plus qu’à 
la fraude qu’il crie. Mais il n’a que changé fes expreilions 
pour éluder la néceflué de l’infcription. Il tend également 
à perfuader que l’abandon de 1699 n’eft qii’un a&e téné
breux, fabriqué clandeftinemènt par le Notaire .Reuilon. 
C ’eft donc toujours comme faux qu’il attaque cet a£le ; 
on lui répétera ce qu’on lui a déjà dit 3pajfe% Vinfcription 
de fa u x , jufques-là vos clameurs ne fauroient être écou
tées. La Juftice doit une confiance entiere à un aile dont 
la vérité eft garantie parla fignature d’un Officier public. 
Cet a£te fe fuffit à lui-même , tout ce qui y  eft écrit eft 
réputé la vérité aux yeux de la lo i , facit probationem pro- 
batam. L ’infcription en faux eft la feule voie ouverte pour 
en détruire l’autorité.

Nous pourrions; nous en tenir là &  méprifer la nuée de 
préemptions que Robin préfente , pour combattre la foi 
due à l’a£e d’abandon de 1699 ; mais pourquoi crain
drions-nous les détails ? les préemptions de faux que 
Robin public avec tant d’éclat, appréciées à leur jufte va
leur , trouveront leur place immédiatement au deffous du
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7  nli feroit bien étrange que les Prieurs de faint Reverien 
euffent acheté un a&e taux d’un Notaire affez infidele pour 
vendre Ton miniftere à l’iniquité , &  pour quel intérêt ? 
pour faire des remifes volontaires , pour exercer leur libé
ralité envers les Gillet.

Quel paradoxe i s’écriera Robin ; l’abandon de 1699 
feroit un a&e de libéralité de la part des Prieurs de Saint 
Reverien 1 ils font rentrés dans un bien en valeur de 6oco 
liv. pour quelques arrérages de redevance qui n’équiva^ 
loient pas à la moitié d’une année de revenu.

Un inftant d’attention, &  ce paradoxe ’va devenir une 
vérité d’évidence.

Les héritages dans lefquels les Prieurs de Saint Reverie» 
font rentrés par l’abandon de 1699 relevoient d ’eux en 
bordelais ;  ce point de fait établi par la reconnoiffance de 
\6 j6  eft certain entre les Parties. s

La condition du détempteur bordelicr eft une efpece de 
fervitude. Sa propriété utile eft fi genée &  fe perd fi aifé- 
ment, qu’à peine mérite-t-elle le nom de propriété.

» Il lu (fît qu’on ait cefle pendant trois ans confécutifs 
» de deflervir les arrérages du bordelage impofé fur un 
» héritage pour que cet héritage demeure commis, c’eft- 
» à-dire , réuni au fief dont il provient ou eft cenfé pro- 
» venir. » Ce font les propres termes de Robin dans fon 
Mémoire imprimé , où il parle d’après l’art. 4 du titre 6 
de la Coutume de Nivernois.

Cependant quoique la commife foi,t ouverte par trois 
ans de ceffation de paiement, elle n’eft pas irrévocable
ment acquife, le détempteur bordelier eft reçu à purger 
fa demeure ; mais il faut qu’elle foit purgée avant que U 
Seigneur bordelier ait fa it  fes diligences (é) ; &  ces diligen
ces qui rendent la commife irrévocable , quelles (ont- 
elles ? ajournement fur ladite commife ou prife de pofïefTion. 
actuelle de ladite chofe botdeliere, ou autrement, ( y )

(<0 Article 8 « titre 6 de la même Coutume. 
(/; ibid.
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C ’eft-à-dire, que la premiere démarche faite par le 
Seigneur pour exercer la commife, eft le terme du délai 
que la Coutume accorde au dérempteur pour purger la 
demeure : dès lors que le Seigneur a déclaré fa volonté pour 
lacommife, le droit lui efl acquis, ipfo jure, (g) Etleborde- 
lier en perdant ainfi par fa négligence la propriété de fon 
héritage, efl; encore tenu de payer les arrérages échus 
av anr lacommife. (!i) Tous ces principes font inconteftables. 
Les conféquences que nous avons à en tirer ne le font 
pas moins. , »

Trois ans de ceffationde feryice de la redevance borde- 
liere ouvrent la commife\ il en étoit dû 28 années au 
Prieur de Saint Reverien en 1699 3 donc la commife étoit 
ouverte en fa faveur.

En cet état des chofes, quel befoin avoit-il du confen- 
tement des Gillet pour rentrer dans lapofleflion des héri
tages tenus de lui en bordelage ? il-ne lui falloit que le vou
loir &  manifefter fa volonté ; un fipiple exploit , un 
fimple a£le de prife de poffeffion auroit fuffi pour le 
rétablir irrévocablement dans la propriété utile aliénée 
par fes prédéceiTeurs ; en prenant cette route il auroit 
encore conforvé fon a&ion , foit pour le paiement des. 
années arréragées , foit pour la reconftruûion des Bâti- 
timcnts en ruine.

Au) lieu de prendre ce parti, qu’a-t-il fait ? fa généro- 
fné a tempéré la rigueur de fon droit dans l’afte du 12  
Décembre 1699. Il n’a rien reçu par cet a&e qui ne lui fut 
déjà acquis par la loi ; &  le fieur Curé de Rem illi, fon 
agent d’affaire, n’y eft intervenu que pour faire des remifes 
&  des libéralités purement gratuites.

Ainfi il a remis 28 années d’arrérages de la redevance.
Ainfi il a remis les réparations des Bâtiments , objet 

très-important.
Ainfi il a ajouté à ces libérations, un ,don de ço livres.
11 eft donc bien vrai que l’acceptation de l’abandon de

( g )  C o q u i l le  fur  ledit a rt ic le  8 .
( h)  A r t ic le  9 .  . .

1699
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i <?99 un bienfait (Je la part du Prieur de Saint Re- 
verien ; &  c’eft à jr.iie titre qu’on lui adonné la forme 
qui convient à une libéralité. -¿L. ■, .'!

.■Rien de plus indifférent après cela que la valeur des biens 
abandonnés; on pourroit lans conféquence .adopter lôu-. 
tes les exagérations de Robin : fuppofer une valeur de 6000 
liv, en 1699 à des héritages qui ne font qu’une petite por
tion des biens pofiedés dans le lieu de .Chevanne par les 
Prieurs de Saint Réverien &  dont la-totalité lie fut cependant 
affermée en 1 7 1 7  que 150  liv.-.par anrtée.’(i):U>porter leur 
valeur aftuelleà i 8oooliv, tandisqueRbbinlui mémeüéîles 
a évalués que 900 liv. dans le traité d’aiTodation qu’il a 
paffé avec Aliaud (k) , en y joignant encore plus de qua
rante annéès deireftitiition de jouiffances y les évaluations le» 
plus hyperboliques ne changeroiént rieri à la nature de l’atté 
de 1699. I l n en ferort'pas moins un a£té de libéralité de la 
part du Prieur de Saint Réverien ; ce dernier auroit éga
lement eu le droit de réunir ces héritages à fon domaine 
dès que la commife étoit ouverte, &  de pourfuivre encore 
les GiHet, foit pour le paiement des arrérages de larede-i 
vance bordelia'rc, foit. pour la réconiîru&ion des bâtiments 
tombés en ruine , &  par conféquènt la remife de ces. arré
rages &  de ces réparations fet oit toujours une grâce!

11 n’en faudroit pas davantage pour juftifier cet à£le- 
de toutfoupçon de fraude ou de faux. Quelle abfurdité 
que le Prieur de Saint Reverien eût fait fabriquer un a£le* 
faux , tout exprès pour faire des remifes &  des dons 
aux Gillet ? il ne faudroit pas le fuppofer méchant, il 
faudroit le fuppofer eh délire ; &  quels indices nous don- 
ne-t-on d’un faux d’une efpece fi inconcevable ?

i ° .  L ’on a fait paroître dans l’aQe de 1699 , ,*k >us dit 
Robin , un Léonard Gillet;, 18 ans avantiil riaiffaaice à 
ce feul trait peut-on méconnoître le faux < 1  ,,iu.

L ’objeâion eft iéduifânte au premier coup dTœ iI, fou- 
mife à la vérification, elle fe réduità une équivoque puérile.

(0  Le bail eft joint ^ujf. pieces. )L ,
( h) Voyez la cinquième piece de la coic À.
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Léonard Gillet, fils à Antoine, n ’eft né qu’en 1 7 1 7 , '  

cela eft très-vrai, il n’a par conféquent pas pu-être partie 
dans l’afte de 16 9 9 , cela eft encore très-vrai , mais aufîï 
n’y eft-il faitaucunemention de lui ; il n ’y  eft parlé que 
de Léonarde, qui étoit fa tante; oroùeft l’ impofllbilitépyll- 
que qu’une tante ait paru dans un a£le 18 ans avant la 
naiffance de fon neveu?
. Robin veut-iabfolument que ce foit un Léonard Gillet 
&  non pas une Léonarde qui foit partie dansl’a&ede 1699V 
U n coup d ’oeil fur l’expédition proudite> éclaircira mieux 
ce fait que toutes lés indications qu’il fait des copies de 
Requêtes , où l’on ne parle que de Léonarde. Mais au refte 
veut-il lire obftinément Léonard au lieu de Léonarde ? 
hé bien ; f Léonard; foit. Ce Léonard partie dans l’a&e 
de 1699 n’eft pas dit fils à Antoine, -tout au contraire, il 
eft dit enfant dt Simon ̂  ainfî il n’auroit pas été le même 
q u e  celui qui eib. né* en 1 7 1 7 ,  il auroit été fon oncle ; or 
où eft l’impofïibilité, dirons-nous encore , qu’un oncle ait 
été partie dans un a&e 18 ans avant que fon neveu vit 
le jour? ; -> •»' ;

Il n’y  a jamais eu d’autre Léonard Gillet,continueRo-- 
bin , que celui qui eft né en 1 7 1 7 . -  — ..V

C ’eft donner en preuve ce qui eft en queftion. La 
méthode feroit aifée , fi-pour démontrer un a&e faux il 
n ’en coûtoit que de lui donner, un démenti ; mais Robin 
devroit fonger que la loi veut des preuves-pour ôter fa 
confiance au témoignage d ’un a £ e , &  non pas des af
fermons. . ■ ’

Même réponfe à ce qu’ajoute Robin , qtie l’afte de 
1699 eft faux, parce qu’on y  fuppofe quatre1 enfants à 
Simon ^Gillet, qui n’en avoit laiffé que, deux. L ’aflértion 
que Simon Gillet 11’avoit laiffé que deux enfants ne prouvé 
pas que l’a&e de*! 1-699 ^  J tour au contraire x:et a£ie 
prouve que1 l’affertion contraire à  fon énoncé eft fauffe t 
&  que Simon Gillet avoit quatre enfants. (/)

(/) On ne fait où Robin a pris que les enquêtes prouvoient que 
Simon Gillet n’avoit eu que deui cnfànls ï  il n’y  a pas un feul té- 
mçin qui Cfl parle. •' ; ^



i ° .  Il n’eft pas vralfemblable, continue-t-on , que les 
Giliet, entourés de Notaires, eui^nt fait un voyage de 
douze lieues pour en aller chercher u n  à la Montagne ,  

où il n’y  en avoir pas. , . ' .
Nous répondrons qu’il.n1 y auroit pas/ifort à s’étonner 

quand un a&e feroit. paffé à douze lieues du domicile 
des Parties, la choie eft allez commune.

Mais d’ailleurs Robin n’a pas bien conful\é. |a carte ; 
il s’en faut bien que Tañe de a*1 ®té paife à douze
lieues dii domicile des Parties. Le Cnâteau de la Montagriç., 
où il a; été paffé, n’^n eft pas éloigné feulement de deux 
lieues , & ' il 'n’y-avoit pas de Notaire plus voifin^m )

Il n’eft pas fingulier que l’a&e dont on parle ait 
été pafTe à la M.pntagne, le £Io.iaire R.euillon y  faifoitdans 
le "temps une, réfyde^ce prefq^.e .habituelle . ppur letç-j - 
nouvellement 'du terrier dû Seigneur. (.7) ‘

30. Que répondrez-vous au moins à k'alt¡?i deydeux N o 
taires qui font dits avoir fignés en fécond , l’un l’abandon 
du 1 1  Novembre 16^9 , l’autre la,quittance qui eft à la 
fuite, fémble nous dire R o b in , cet alibi eft prouvé par 
la iîgnature de  ̂ mêmes Notaires-;les mêmes jours furies 
registres du C o n tró le le  boulins. en .Gilbert. On. ^épond 
que cet alibi eft une ;vraie..' illufipn.. ¡II n’y, a que trois 
lieues de diftance de Moulins en, Gilbert à la: Montagne 
&  à Tiregage, où.les aftes dpnt ;on parle opt,été paflés ; 
y  en'eut-il quatre, comme lû fuppofe Robin_» il .ne fauç 
pas un grand effort. (l’imagination ;pour.concevoir.que 
les Notaires d’Orlet ôcRebreget ont pii très âiféfnent ftgrier 
les regiftres du Contrôle à Moulitís cri’ Gilbert le'matin 
ou le foir , &  fe trouver à la Montagne ou à Tiregage dans 
le cours de la même journée. ( !.. • ,-,u. ..
... 4°* Enfin le fieur Robin declame contre le foliaire ReuiU
_ ______  > . . » • ■ t « - y '"•* i_Mtr  ̂ ' *■ /?:».•. )

,  ̂ - * . 1 r\- ( ' ' f ; : ‘j  * ( ! ■ ■ '> ! ! ’ * i J V n ' ' . t.1 ‘ '
( m )  C ’ctoit les Notaires de, Cbampplement, faint Çwuge & faint 

Reverien que Robin'indique comme .les plus yoi&ns , qui .ctoient 
éloignés de 12, lieues du domicile des Parties.

(n) Voyez à la  fu ite du  M é m o ir e ,d e  R o b i n  Us p iè c e s  juftifin 
c a t iv e s  , n o . ‘ 4. ■ , V  •’ . ~  ;

................. B 2
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Ion. La malheureufe facilité de cet Officier public à 
faire des faux eit prôuvée, nous dit-il , par trois a£tes 
fignésde lu i, &  qui ne le font par des témoins. Ces trois 
aâes forment trois faux bien prouvés, tous les aftes que 
ce Notaire une fois fauflaire a reçu dans la fuite doivent être 
rejettes fur c'e feuTtnotif qu’il en avoitdéja fabriqué de faux. 
Delà la conféquence que l’a£te de 1699 doit être rejette.
' Nous répondrons qu’il feroit difficile de dire plus d’ab- 
furdités en moins ’de mots;, &  nous jtè répondrons pas 
autre choie. (0) . ‘ •

S a n s -craindre que tant de puérilités que Rbb'in re- 
leve comme des préemptions de fau x , répandent le moin
dre nuage fur un a&e dont la foi ne fe détruit pas par 
des riens, vo'ÿohs maintenant fi les moyens de' nullité 
dont il fait -ufage;; méritent pfüs d’attentiôn. ^

' A R T I C L E  S E C O N D :

L'aUede 16 9 9  ejl régulier dans fa  forme.
. . i, - ii . .¡.1

Tout a£le patte devant’Notaire qui n’a pasre;çü le fceau 
du Conirôle-eft un atle. nul-, nous 'dit Robin , 1 !  ne peut
attribuer ni hypothèque ni propriétés ; ’ ’

Les recherches qu’il a fait pour établir cette af* 
fertion fontJ une peine bien perdue. 11 ne^falloit pas prou-

( o ) u ° . '  Un aû e  qui n ’eft pas fîgné des témoins cil un aftc in
fo rm e, imparfait &  o u l ,  m ais.ce  n’eft pas un1 a â e  fa u x ;  il ca- 
raûérife un Notaire peu attentif , &  no(V>pas un Notaire fauffaire : 
quiconque a Tufage de la raifon en conviendra.

20! Quand même Reuilion feroit effectivement démontré coupa
ble de pluiieursf. fa u x , la raifort défavOueroit toujours la confc- 
queiice! qu’ori-'Voudroit en tirer que totfÿTes aftes"font faux. Quelle 
confuiion ,  quel_ défprdre ne.pp.r.teroit. pas jdans les .familles une 
conféquence ii outrée ! inutilement on l’appuyeroit de l ’autorité, de 
Menochius 8t de; cent autres Dbfteurs avec lui,' elle nén paroîtroit
pavmoins folle à tout homme raifonnable ; mais d’ailleurs Meno
chius ne déraifonna jamais aînfi.: rien de pins aifé que de faire dire
à un Auteur tout ce que Ton v e u t ,  errne errant '¡que deslucunes,
&  en plaçant trois ou quatre points à ptopos.
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ver qu’un a£te' non contrôlé eft un a£e nul ; il falloit 
prouver que l’aûe de 1699 n’avoit Pas été contrôlé; il 
falloir prouver que rénonciation de l’expédition produite, 
par laquelle il eft porté que cet a£te avoit été contrôlé 
à Moulins en Gilbert le 19 Décembre 169 9 , étoirune 
énonciation fauffe, &  comment pouvoit-on parvenir à 
une pareille preuve ? que par l’infcription en faux. Il n’y  a 
pas d’autre voie ouverte pour détruire la foi due à une 
éx péduion en forme, (p)

Robin préfente un certificat extrajudiciaire du Commis 
àu Contrôle 4 par lequel il eft attefté que la relation du 
contrôle de l’afle du 12 Novembre 1699 ne fe trouve

f
»oint fur les regiftres du temps. Mais qui nous garantira 
a fidélité ducertificateur &  l’cxa£litude de fes recherches (^) ? 

d’ailleurs , en fuppofantfes recherches exa£tes &  fon certi
ficat v ra i , il en réfultera une preuve de négligence ou 
d ’infidélité de la part du Commis au Contrôle en 16 9 9 , 
&  rien de plus. Or le fort , la tranquillité &  la fortune 
des Citoyens dépendent-ils de la négligence ou de l’infi
délité d’un Commis au Contrôle? une expédition en bonne 
forme de l’atle de 1699 prouve que la minute a été con
trôlée dans le temps ; c’eft affez pour qu’on ne puiiTe ni 
douter que cette formalité ait été remplie, ni fe faire un 
moyen de nullité de l’omiifion chimérique.

( p )  La groiTe ou l ’expédition d’un afte figné par le Notaire qui en 
a reçu la minute , fait la même foi que la minute m êm e, & ne peut 
être attaquée comme la minute que par l’infcription de faux. 
Robin n’a pas ofé combattre ce principe, attefté par les Auteurs les 
plus accrédités parmi n o u s , &  qui ne trouve point de contra- 
difteurs. Voyez Dumoulin , C o ch in , Denizard.

( q )  Tout le monde fait le mépris que méritent des certificats 
mendiés. Robin avoit obtenu Ordonnance de cômpolfobe pour la 
vérification juridique des regidres du Contrôle. Pourquoi ri’e'ri a-t-
il pas fait ufage ? Pourquoi n’a-t-il pas appelle l’Abbe de CHéry à 
la vérification ? C ’étoit la feule voie fûre d’acquérir une preuve 
légale du iilence des regiftres: mais il étoit affûté de la comptai* 
fance du C om m is, &  il craignoft l’œil curieux d ’un furveillant qui 
auroit découvert fans doute Une relation que le Coniniis ii’a' pas 
voulu voir.

»



Mais au moins, continuera Robin 3 (i l’a&e de 1699 a. 
été contrôlé , il n’a pas été enrégiilré au greffe des inii- 
nuations du lieu où les biens abandonnés étoient fitués 
cependant cet enregistrement étoit prefcrit, à peine de nul
lité, par l ’Edit de Décembre 169 1.

On voudroit bien demander à Robin qu’il nous indi
quât un feul des greffes des infinuations établi par l’Edit de 
169 1 , dans-toute la Province du Nivernois ; un leul 
exemple des enrégiftrements que prefcrit cet Edit dans les 
trois quarts des Provinces du Royaume, (r)

Il lui étoit réfervé de déterrer dans le code des Ioix ou
bliées un Edit burfalqui n’a jamais eu d’exécution hors de 
l’enceinte d’un petit nombre de Diocefes, où le Clergé a 
acheté les greffes des infinuations pour en retirer les 
émoluments : &  dans ces Diocefes mêmes l’omiifion de 
l’enrégiftrement ne fut jamais regardé comme une nullité r 
témoin l’arrêté du 4 Juillet 17 35  . (î ) r’

Robin critique encore l’a£te de 1699 , fur le fondement 
que le Notaire n’y a point exprimé fa qualité de Notaire 
R o ya l ou Seigneurial , ni fa réfidence ; qu’il n’a point fait 
mention de la lecture faite aux Parties; qu’il n’a pas. ex
primé la maifon où il avoit été paffé ; on répond que ces 
formalités fcrupuleufes peuvent avoir leur utilité , mais 
^u’elles ne font pas prescrites, à peine de nullité, dans les 
aftes ordinaires ; que d’ailleurs c ’eil un équivoque de pré
t e n d r e  que Ta£te de ’ i  699 ne fait pas mention de la maifoii

(/•) Deux Edits, qu’il ne faut pas confondre, ont paru dans la même 
année fur les infinuations ecclefiaftiques.

L ’un ordonne l’enrégiftrement aux greffes des infinuations ecelé- 
Üaftique* de tous les a&es qui établiffent l’état des Eccléfiatique»
&  des bénéfices, lettres de tonfure , prêtrife, préfentations aux 
bénéfices, v i f a ,  requifitionsdes Gradués, prife de pofleflion, & c  ,  
& c .  Cet Edit a eu fon exécution dans tout le Royaume. 

LefecondEdit portoitétablliTement de Greffes, tout différents des
premiers, pour Fer.régiftrement tout au long destirresde propriété, 
Si même des baux à ferme des biens ecclefiaftiques: jamais il n’a eu 
¿ ’exécution dans les trois quarts du Royaume. 

p )  Denizard dans une note au mot g : m  de main  marte.

*4
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M . .
où il a été pafle ; il y  eft dit qu’il a été pafle à la Mon* 
tagne , &  la Montagne eft un Château jiolé.

Enfin on nous obje£te encore que la minute de l’a&e de 
1699 ne ^  retrouve p as , &  on en fait réfulter une nou
velle nullité, fous prétexte que la Coutume de la M arche, 
celle du Bourbonnois &  la jurifprudencedes Arrêts prefcri* 
vent aux Notaires de garder minute de tous les aÔes dont 
l’effet eft perpétuel. Deux réponfes à cette obje&ion.

i ° .  La citation des Coutumes de la Marche &  de Bour
bonnois n’eft pas exafte ; ces Coutumes exigent des Notai- 
taires qu’ils tiennent un protocole ou repertoire des lettres 
perpétuelles ; elles ne difetit pas un mot de la néceflhé d’en 
conferver minute ; &  ne proconcent point de nullité.

■2°. Dans le droit commun on ne reconnbît d’aftes, 
auxquels il foit de nécefîité abfolue de faire porter minute, 
que les donations, les réiîgnationsde bénéfice &  quelques 
autres : les déguerpifïements ni même les ventes ne font 
pas dans cette clafle.
' 30. Dans le fa it, l’afte de 1699 a été pafle en minute : 
envain nous dit-on que cette minute ne fe trouve pas: 
d’un côté ce fait n’eft pas établi : l’Abbé de Chéry 
n’ayant pas été appelle au procès verbal de compulfoire , 
ce procès verbal ne fournit contre lui aucune preuve 
légale (0 : d’un autre côté qu’importeroit à l’Abbé de 
Chérÿ que la perte de cette minute fut réelle ? l’expédi
tion en bonne forme qu’il en produit en répare la perte.
Le fort des Citoyens &  la foi des expéditions en forme 
ne dépend pas du plus ou moins de foin des Notaires fur 
la confervation de leurs minutes

De ce que la minute de 1 ’a£te de 1699 ne fe trouye pas, 011 
ne peut pas en conclure avec Robin qu’elle n’a jamais exifté ; 
il vaudroit autant dire que Charlemagne n’a jamais exifté, 
parce qu’il n’exifte plus : l’expédition fait une foi entiere 
jufqu a l’infcription de faux, &  prouve que cette minu
te a exifté. Il eft très - poffible quelle ait difparu dans 
une incendie arrivée en 172.0 dans la maifon du Notaire

(?) Voyez le titre des compulfoires de l’Oidonnance de 1667 .



Reuillon (v) ; mais l'expédition qui en refte la remplace 
&  en tient lieu. - ¡

Ainfi fe détruifent toutes les prétendues nullités que 
Robin a réunies pour combattre l’afte de 1 699 ; cet aâe  
refte dans toute fa force; &  aiïure aux Prieurs de Saint 
Reverien la propriété des biens , dont on eflaye en vain 
de les dépouiller. Nous pourrions nous en tenir à un mo
yen il irréfiilible : allons cependant plus loin.

T R O I S I  E  M E  M O Y E N . .  

C'ommife.

Le détempteur bordelier qui cefle le paiement de la re
devance pendant trois ans confécutifs, commet la chofe: 
bordeliere au profit du Seigneur bordelier ; Robin rend hom
mage à ce principe , ainfi que nous l’avons obfervé plus 
haut. ('u)

Cette commife n’eft cependant pas abfolue &  défini
tive par la feule ceffationdefervice: nous l’avons encore dit, 
que faut-il pour la rendre irrévocable? Robin prétend dans 
ion Mémoire (a?) , que dans lecas même ou ily  a ouverture 
à la r é u n io n  bordeliere (fautede paiement de la redevance ) 
le Seigneur qui la prétend eft obligé de la faire prononcer par 
le Juge qui doit en connoître , & q u e  jufques-là il ne peut 
acquérir ni propriété, ni pafleífion légitime. Il faut n’avoir 
jamais lu la Coutume deNivernois, pour ofer mettre en 
maxime une erreur fi grofliere.

' i6  '

{v) Il y  « peu de bonne foi de la part de Robin à taire la cir- 
conftance de cette incendie , &  à (iipprimer la déclaration que 
Reuillon , fils, en a fait dans le  procès verbal de compulfoire, tranf- 
çrit à la fuite de fon Mémoire , aux pieces juftificatives, nD. j .  
Robin a une adreiTe merveilleufe pour placer trojs points à 
propos, Iorfque quelque phrafele gêne ; avec cette methodë il ne 
laifle voir dans les aftes que ce qu’il veut y, &  il trouve dans les 
Auteurs tout ce qu’il y  cherche*

(a) Page 7*
(x) Même page 7.

* L ’article



( fit  *'

'7  . ,
L ’art.4,tît.6 ,prononce la commife faute de paiement de la 

redevance bordelierependant trois années confécutives. Les 
articles 6 , 7  , 8 &  9 règlent la maniéré dont elle s’exécute.

On lit dans l ’article 6 que dans le cas de ceiTation de 
paiement » le Seigneur bordelier peut fe direfaifi &  pof- 
» fefieur , tout ainfî que s’il avoit poffeffion a&uellede la .
» chofe, & p o u r  ledit droit à lui échu par ladite commife ,
» peut intenter exploits, interdits &  avions poffeiToires 
» aux cas pertinents à l ’encontredu détempteur de ladite 
» chofe bordeliere. »

Voilà une tranfmifîîon de propriété &  de poffeffion ci
vile bien claire, fans miniftere de juftice, &  par la force 
de la loi même , ex officio legis.

Pendant que le Seigneur s’en tient à cette pofleifion ci
vile , &  jufqu’à ce qu’il l’ait réalifée, le détempteur peut pur
ger fa demeure &  éviter la commife ; c’en ce que nous 
apprend l’article 8. » Si ledit détempteur, avant que le 
„  Seigneur ait fait fes diligences, à favoir par ajournement 
» fur ladite commife , ou par prife de pofleifion aftuelle 
» de ladite chofe bordeliere ou autrement, vient offrir &
» préfenter paiement à découvert defdites trois années 
» échues; fa demeure &  négligence quant à ce fera te- 
» nue pour duement purgée. „

Mais pour que fa demeure foit purgée valablement, 
il faut qu’il prévienne les diligences du Seigneur; car dès 
lors que le Seigneur a déclaré ia volonté pour la commife , 
lé droit lui eit acquis ipfojure■, non feulement pour lâ 
propriété , mais aufli pour la poffeffion. { y )

La Coutume , dans le même article 8 , ouvre deux rou
tes au Seigneur pour rendre la commife irrévocable, 
l ’ajournement fu r ladite commife , ou la P R I S E  d e  P O S 
S E S S I O N  a c t u e l l e  D E  L A D I T E  C H O S E  B O R D E L I E R E ,

Le commencement de l’article 7  indique de même la prife 
de poffeffion actuelle comme une des voies admifes pour l’e
xécution de h. commife. l\ porte que cette pofferfion cor
porelle étant jointe à la poffeffion civile qui réfulte de là

C'y) Coquille fur ledit article 8. c



(impie celTation du paiement de la redevance , elle opéra 
l ’anéantiflement abfolu de tous les droits du détempteur;
» &  s’il entre en la pofleflion réelle &  a&uelle de ladite 
» chofe à lui commife ,  la pofleflion ( civile) ci-deflus 
décla'rée fera parce confirmée.

D ’après des expreflions il pofitives &  û peu équivo
ques, il faudroit fe refufer à l’évidence , pour douter que 
le Seigneur, lorfque la commife eft ouverte., puifle de 
fon autorité privée prendre poiTeflion réelle de la chofe 
commife. La coutume fait de cette prife de pojfejjlon fa 
premiere diligence , cela ne peut s’entendre évidemment 
que d’une pofleflion prife parle Seigneur d’autorité privée; 
en conféquence de la poiTeflion civile que lui attribue déjà 
l’article 6 , &  du droit qu’il lui donne d’intenter exploits > 
interdits & actions pojfefioires.

Comment concilier avec ce fyftême la fin de l ’article 
7 ,  nous dira fans doute Robin. Rien de plus aifé.

La premiere partie de cet article autorife le Seigneur 
à entrer de fon autorité privée dans la pofleflion réelle &  
a&uelle de la chofe commife ; la fécondé partie prévoit 
le cas où le détempteur réfifte , &  où il faut en venir à 
la force pour l’expulfer. Dans ce cas la violence eft in
terdite au Seigneur, il doit emprunter l’autorité de la 
Juftice. » Toutefois ne pourra de fait expulfer ledit dé- 
,> tempteur fans connoiflance de caufe ou Ordonnance 
>, de Juftice , ^autrement netoitconvenu entre lesParti.es.w 

Ce n’eft pas pour la prife de pofleflion que le Seigneur 
a bcfoin de recourir à l’autorité publique ., aux termes de 
cet article, c’eft feulement pour Vexpulfion du tenancier, 
ce qui ne peut s’entendre que du cas de réfiftance de fa 
part.

Ceci devient fenfible à 1a le&ure de l’article 9. Il porte 
que Ci le détempteur » eft mis en contradiction, doit rétablir 
» au Seigneur bordelier les fruits de ladite chofe , depuis 
» la diligence commencée par ledit Seigneur a la fin &
# confervation de là commife. »

Ces termes font clairs. Le tenancier ne gagne rien nu
ire chofe que du temps en entrant en contradi&ion. La

i 8



propriété eft toujours irrévocablement acquife au Seigneur 
du moment de fa premiere diligence, c’eft-à-dire , ou du 
moment de ion ajournement, ou du moment de fa prife 
de pojjejfion réelle &  d’autortié privée conformément à 
l ’article huit ; &  les fruits que le détempteur perçoit depuis 
cette premiere diligence, il en doit la rcilitution. Il eft bien 
évident après cela que le Seigneur n’a pas befoin de Sentence 
pour être , rétabli irrévocablement dans la propriété des 
héritages bordeliers tenus de lui ; fa premiere diligence 
fufîlt pour la lui attribuer , fans que le tenancier puiffe 
être admis à purger la demeure, s’il n’a pas prévenu cette 
premiere diligence. Delà réfulte la conféquence qu’il doit 
être fouvent très-indifférent qu’il y ait eu Sentence ou 
non ; &  que cette Sentence, dont l’effet n’eft pas d’acquérir 
la propriété au Seigneur , mais uniquement de le main
tenir dans l ’exercice des droits qui en font la fuite, n’eft 
pas toujours néceffaire. C ’eft auffi ce qu’indiquent les 
termes de doute de l’article 9 dont nous parlons;s'il (le 
détempteur )eflmis en çontradiclion , de femblables termes 
fuppofent des cas où il n’eft pas befoin que le détempteur 
foie mis en contradiclion parle Seigneur qui exerce la corn- 
miie. Ces cas font évidemment ceux où le Seigneur , après 
la commife ouverte, entre en poffeflîon de l’héritage bor- 
delier fans éprouver de réfiftance. Alors fon droit eft con
firmé par la fimple prife de poffeffion ; il n’éprouve 
point de contradi&ion dans l’exercice , pourquoi re
courir à l’autorité de la Juftice ?

Ces principes développés, appliquons-les à l’efpece; 
trois ans de ceffation de paiement de la redevance bor- 
deliere donnent ouverture à la commife : en 1699 il en 
étoit dû 18 années par les Gillet aux Prieurs de Saint 
Reverien, donc la commife étoit ouverte en leur faveur.

L a  commife ouverte devient irrévocable par la premiere 
diligence duSeigneur.il n’a befoin, pour devenir propriétaire 
abfolu, que de manifeiter fon intention, foit par un ajourne
ment, foit par une mife en poffeffion d’autorité privée.

Les Prieurs de Saint Reverien fe font mis en poffef
fion, donc ils font devenus propriétaires incommutables

C  2
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dès l’inilant même de leur mife en poffeifion corporelle.
Le Seigneur n’a pas befoin de recourir à l'autorité de la 

Juftice pourconfirmerfa propriété : il n’en abefoinque pour 
fe maintenir dans l’exercice des droits qui y font attachés, 
en cas de réfijlance, &  s 'il  n'a été autrement convenu, ( j)

Les Prieurs de Saint Reverien pourroient dire qu’il 
avoit été convenu entr’eux &  les enfants Gillet par l’ac
te de 1 699 qu’ ils rentreroient dans la poffeifion des hé
ritages dont la redevance ne leur étoit pas payée, &  en 
conclure qu’ils n’ont pas eu befoin de faire autorifer leur 
mife en poffeifion par la Juftice ; mais en mettant encore 
cet a&e à l’écart pour un moment, cette autorifatiori ne 
leur aura pas été plus néceffaire, puifqu’ils n ’ont point 
éprouvé de réiiftance.

Nous pouvons donc conclure, fans crainte de nous 
tromper, que les Prieurs de Saint Reverien, par leur feule 
mife en poffeifion de fa it, &  dès le moment même de 
cette mife en poffeifion, font devenus propriétaires incom- 
mutables des héritages dont Robin tente aujourd’hui de 
les dépouiller ; que tous les droits des auteurs de R o 
bin fe font évanouis au même inftant, &  que quand ils 
auroient exercé dès le lendemain l’aftion qu’il exerce au
jourd’hui , ils n'auroient pas pu être écoutés.

Après cela le fecours de la prefcription eft abfolument 
fuperflu à l’Abbé de Chéry pour fe maintenir dans les 
biens qu’on lui contefte ; cependant cette preferiptionfor- 
me encore en fa faveur un dernier moyen .fans répliqué,

Q U A T R I E M E  M O Y E N .

Prefcription..

La Coutume de Nivernois qui régit les Parties met 
comme toutes les autres la prefcription au nombre des 
moyens d’acquérir, &  réduit toute prefcription à 3 o ans. (aa)

fç) Article 7 .
j a d )  Article 1 .  T it. des prefcriptions.

10



Trois conditions font néceffaires pour acquérir par la 
voie de la prefeription; i°-. que la chofe foit prefcripti- 
ble ; 2°. que la poffeiïion foit utile; 30. quelle ioit conti
nuée pendant le temps prefcrit par la loi : nous avons à 
établir que ces trois conditions concourent en faveur des 
■Prieurs de Saint Reverieu ; la tâche eft aifée à remplir.

A R T I C L E  P R E M I E R .

JL'héritage bordelier ejl prefcriptible.

Ceci ne peut pas Faire la matiere d’un doute. La pref- 
crptioneft une loi générale qui affujettit tous les genres 
de biens, hormis ceux qui font nommément exceptés : 
que Robin indique une exception portée en faveur des 
héritages bordeliers , alors nous les reconnoîtrons irapref- 
criptibles ; jufques-là nous devons les regarder comme aflu- 
jettis à la loi commune.

A R T I C L E  S E C O N D .

La pojfejjion des Prieurs de Saint Reverien ejl utile pour
la prefeription.

Trois cara&eres diftinguent la poffeiïion utile de celle 
qui ne peut pas fervir à la prefeription ; pour être utile , 
elle doit être paifible, publique &  à autre titre que de pré
caire: nec v i j nec clam, nec precario.

Rien de plus public que la poffeiïion des Prieurs de 
Saint Reverien.; ils ont jou i, affermé, réparé fous les yeux 
des Gillet &  au vû de tout le monde ; Nicolas Gillet , 
couvreur , a même été un des ouvriers employés à la ré- 
conftruftion des hâtiments en 1730  (bb) : rien de plus paifible. 
Depuis 1699 , époque de leur entrée en jouiffance jufqu’en. 
1 7 7 0 ,  onn’apperçoit aucune trace ni d’interruption civ ile , 
ni de trouble ^e fait. Enfin c’eft bien affurément pour eux ,

{bb) Voyez la quatrième piecc de la cote A ,



&  à titre de propriétaires qu’ils ont joui , affermé , ré
paré , animo Dominii ; leur poffeiîîon a donc les trois ca- 
ra&eresqui la rendent légitime &  utile pour la prefcription.

P R E M I E R E  O  B  J VE  C T  I  O N .

Lorfque la poffeifion a fa fource dans un titre vicieux , 
elleeft vicieufe elle-même; &  ne peut jamais opérer la pres
cription ; or telle eft la poffeifion des Prieurs de SaintRe- 
verien ; elle a pour principe un afle nul par lomiffion 
de la formalité du contrôle; un pareil vice ne fe couvre 
jamais , &  anéantit. à perpétuité l’effet de la poffeiîion ; 
melius ejlnullum habere titulum quàm habere vitiofum.

R é p o n s e .

Les Prieurs de Saint Reverien ont joui en vertu d’un 
titre vicieux r nous pourrions arrêter l’Appellant à ce pre
mier point ; car nous avons déjà juftifié la bonne foi de 
l’abandon de 16 9 9 , &  fa régularité dans la forme. Mais 
prêtons-nous encore à l’illuiîon, envifageons l’a&e de 1699, 
comme nul par des vices de forme ; fera-t-on en droit d’en 
conclure qu’il a mis obftacle à la perfcriptîon ?

Il n’eft point de principe plus vrai que ce brocard du Palais; 
melius efl nullum habere titulum quàm habere vitiofum.

Il 11’en eft point aufli dont on puiffe abufer plus facile
ment, &  dont on abufe plus communément; mais plusoti 
en abufe communément, plus il eft aifc dejie garantir du 
piege d’une fauiTe application trop ordinaire.

Rappelions-nous qu’il s’agit ici de la prefcription tren- 
tenaire , pour laquelle 011 n’a pas beioin de titre, mais 
feulement de la poíTeíHon. Le titre qui eft inutile pour la 
prefcription, pout-il y mettre obftacle , lorfqu’il paroît &  
qu’il eft lui feul infuififant pour attribuer la propriété ? o u i ,  
s’ il eft. tel qu’il foürniffe la preuve que la poffeifion eft pré
caire ; non , s’il ne fournit pas cette preuve, (cc)

(cc) Voyez Ricard , des donations , partie i te. nombre 1 1 7 9 »  
Si Danod. Il y  auroit encore d’autres diftinÉlions à faire , s’il s’a- 
giffoit de biens d’Eglife ,  mais on ne doit pas en parler ici.



Ainfi un Particulier a joui 40 ans d’un héritage: dans 
le doute , il eil préfumé avoir joui comme maître ; fi cette * 
préfomprion de droit n’eft pas détruite par une preuve 
contraire, il aura prcfcrit, &  n’aura befoin que d'alléguer 
fa poffefiion pour s’y maintenir : paroît-il un bail à ferme 
ou une fentence qui l’ait envoyé en poffeiTion par droit 
d’hypotheque ? le caraftere de Ta pofleifion eil connu , elle 
n’eil que précaire , &  par conséquent inutile pour la pres
cription ; il fera évincé ; c’eft le casdedire melius ejt hon 
habere titulum , quàm habere vitiofum.

Au contraire un particulier jouit d’un héritage .depuis 
undemi-iiécle. Il lui a été vendu par un Tuteur. Le titre 
de fa poffeffion eil vicieux &  nul ians contredit; cependant 
le Mineur, dont les biens ont été aliénés,, l’a laifle jouir 
pendant trente ans depuis fa majorité; il aura prefcritj
&  fera maintenu.

Il en eil de même de la vente du bien dotal dans-les 
Provinces où elle eil prohibée la femme dégagée des 
liens de la puiffance maritale , laiffe-t-elle écculer trente 
années fans réclamation ? l ’Acquéreur a prcfcrit con- 
tr’elle, malgré que fon titre fut vicieux.

Pourquoi dans ces deux derniers cas le vice du titre 
n’eft-il pas un obftacle à la prefcription ? parce qu’il ne 
rend pas la poffeiTion précaire , parce qu’il ne prouve pas 
que le détempteur n’a pas joui comme maître animo 
Dom inii.

On doit raifonncr de même dans tous les cas fembla- 
bles.

Que l’on fuppofe maintenant toutes les nullités poiïi- 
tlcs  dans l’aûe d’abandon de 169 9 ; il réfultera, ii l’on 
veut, de ces nullités que ce titre n’a point attribué de 
droit aux Prieurs de Saint lleverien , mais il n’en réful
tera jamais qu’il les ait empêché d’aquérir des droits par 
la prefcription, parce qu’il ne prouve pas que leur pof- 
feifion fut précaire, &  qu’ils n’ayent joui qu’au nom d’au
trui ; tout au contraire il prouve cjue leur intention en 
entrant en poffefljcn, &  par une fuite en s’y  maintenant,

*3
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a été de jouir pour eux-mêmes &  en maîtres animé 
Dom inii.

Robin pourfuit encore : la nullité qui réfulte du dé
faut de contrôle d ’un a&e, eft une nullité abfolue, une 
nullité éternelle, parce qu’elle réfulte de la prohibition 
d’une loi , dont l’intérêt public eft l’objet; &  que les 
nullités de cette forte ne fe couvrent par aucuns laps de 
temps. Il cite un paffage de Dunod ; on va lui répondre 
par un autre paffage du même Auteur.

» La prefcription de trente ans ne reçoit point d’obfta- 
cle de la détenfe d’aliéner les choies qui font dans le

*  commerce , & de la nullité qui réfulte d ’un défaut de 
M formalité, ou de la faveur d’un particulier qui ne peut

être ni fuppléée par le Juge , ni nropofée par un tiers; 
» parce que cette nullité eft Amplement refpe&ive, &  
» ne produit qu’une a&ion qui s’éteint par le laps de 
„  temps. (dd)

♦, L ’on ne révoque pas en doute parmi nous que les- 
„  nullités refpe&ives fe prescrivent par trente ans.

Lorfque le même Auteur dit un peu plus haut, que les 
nullités abfolues ne fe couvrent point par la prefcrition, 
il ne tombe pas en contradiction avec lui-même ; il ne 
parle en cet endroit, comme on le voit par ce qur précédé , 
que des nullités des aftes qui réfultent d’une loi prohibi
tive , qui intéreife le corps politique pris en général ; des 
nullités de droit public, prononcées pour une caufe publi
que &  perpétuelle ; des nullités „ portées par une loi , 
» dont le premier &  le principal objet, eft la conferva-
*  tion des chofes &  des droits qui appartiennent au pu- 
» b lic ; les nullités, en un mot, qui peuvent être oppo- 
„  fées, non feulement par la partie publique, mais encore
*  par toutes fortes de perfonnes, fans qu’on puifle leur 
» oppofer qu’elles fe prévalent du droit d’un tiers ; „  ce 
font fes expreifions. Telle féroit par exemple, la nullité 
d’une convention, par laquelle une fomme ou une rede
vance , foit promifeà un ailaffin^pour armerfa main meur-

(dd) Page 49, édition de 1753.
triere
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triere : telle feroit l’aliénation cles chofes dont le com
merce eft interdit pour une caufe publique.

Mais eft-il queftion ici d ’une nullité tîe cette claiTe ? 
le Légiflateur , en établiffant le Contrôle , a bien eu , on 
en convient, lf intérêt public pour objet. C ’eft là la fin de 
toutes les loix. Mais il n’a pas porté cette loi peur la 
confervatioti des droits qui appartiennent au public en 
corps; il n’a conftdéré le public que diflributivement ; 
il n’a envifagé que la confervation des droits des particu
liers ; dès lors les nullités qui réfultent de la contraven
tion aux formes qu’il a établies ne lent plus- que des 
nullités refpeclives, dont les particuliers intéreffés peu
vent feulsfe prévaloir. ( C ’eft toujours d’après Dunod que 
nous raifonnons ; ) une nullité de cette nature ne pro
duit qu’une aftion , qui s’éteint par le laps de temps ; » Ton 
>, ns révoque pas. en doute parmi nous que les nullités re-
*  latives fe preferivent par trente

S e c o n d e  O b  j  e  c t  r o a7 .

Robin prétend trouver un fécond obftacl'e à la pref- 
cription,, dans la corelation qui eft entre le Seigneur 8c 
le tenancier à titre de bordelage. La Coutume de Niver
nais , nous dit-il, (ff)-  défend au Seigneur d'expulfer le 
detempteur de fait & fans connoijfance de caufe ou Or
donnance de Juflice ; le Seigneur > après la commife ou
verte, n’acquiert de poffeifion que par cette voie. Que 
1-Abbé de Chéry , continue-t-il,, établiffe qu’il a obfervé 
les formalités preferites par cette l o i , ou. qu’il ceffe d’ar
gumenter de fa poffeifion. L ’Ordonnance de Juftice eft: 
le feul a£be légitime, qui puiffe autorifer fa mife en poffef-

( ¿ t )  L ’infinuation des donations eft auiïï effentielle que celle du 
Contrôle ,  elle eft également établie pour le bien public ; elle eft 
preferite bien textuellement par les Ordonnances. Cependant l ’o* 
miiTion de cette formalité fe couvre par la prefeription pourquoi 
n’en feroit-il pas de même de celle du Contrôle? V oyez Ricard», 
des donations , partie premiere , nombres 1 1 7 .9 ,  &  fuivants.

( f f  ) Page 38 de fon Mémoire..
D
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fion ; &  jufqu’à cette diligence le détempteur eft: reçu à 
purger fa denwire. On continue par la citation du 
texte de laCourame (gg) ,dont on a grand foin d’omettre 
les mots qui gênent, afin d’y  trouver cç qui n’y  eft pas.

R é p o n s e . .

De pareils fophifmes ne font pas faits pour iéduire.
Nous avons démontré plus haut que c’étoit une vraie 

illuiion de prétendre que le Seigneur bordelier eut befoin 
de recourir à l’autorité de la Juftice , pour fe mettre en 
poffeifion de l’héritage tombé en commife; que le texte 
de la loi y  refiftoit ouvertement, qu’il avoit le droit 
d ’entrer en poiTeffion d’autorité privée , &  qu’il n’avoit 
befoin d’emprunter le fecours de l’autorité publique , 
que pour réprimer la rebellion de fon emphytéote. Mais 
prêtons-nous aux revêries de Robin.

Suppofons la néceflîté d’un mandement de Juftice, 
pour exercer la commife ouverte. Q u’en réfulte-t-il d’a
vantageux pourlaqueftionactuellePRien, abfolumentrien.

Faudra-t-il inftruire Robin fur fa propre Coutume? ’
Elle fait trois claiTes de biens, confidérés par rapport à 

leur mouvance , les fiefs, les biens tenus à cens, les biens 
portés en bordelage.

La condition du vajfal eft beaucoup plus avantageufe 
que celle du cenfitaire, &  celle du cenfitaire beaucoup plus 
que celle du bordelier. (Jifî)

Le Seigneur fuferain a le droit de faifir féodalement le fief 
faute de f o i , hommage rend u s , &  de paiementdes devoirs .

Le Seigneur cenfier peut faire faifir l’héritage ou les 
fruits , fx le détempteur eft en retard de payer le cens ; &  
s’il n’y a point de tenancier , il peut s’en emparer de fon au
torité privée. (ii)

( p g )  Article 8 , tit. 6 . Cet article eft rapporte ci-deffus, page 17 .
(AA) Il ne faut que lire les trois titres de la Coutume de Niver» 

r o i s , qui traitent des fiefs , des cens &  des bordelages * pour fc 
convaincre de cette vérité.

(ù) Titre des cens, article 1 1 .



. ' 27Le Seigneur bordelier peut rentrer en poffeffion de l’hé
ritage porté de fa direfte , faute de paiement par trois ans 
consécutifs.

Mais il y  a cette différence entr’eux , que le Seigneur 
' fuferain , qui a iaiiî feodalemcnr , n’acquiert jamais la 
propriété à la chofe féodale mife en fa main,, par quel- 
» que laps detemps qu’il tienne enfa main lad. chofe (kk) ; 
» fa poiTeflîon eft purement précaire ; il jouit au nom du 
vallai , pœnœ nomine, pour le punir de fa négligence par 
la perte des fruits de fon fief , &  non pour le dépouiller 
de fa propriété; ainfi fa pofieffion eft inutile pour la pres
cription , à moins qu’il ne furvienne contradiction (II) qui 
caraûerifeion intention de jouir à titre de propriété, animo 
Dominii.

Le Seigneur ceniîer au contraire , qui s’eft emparé dô 
l’héritage relevant de fa dinefte de fon autorité privée,, 
peut être évincé pendant trente ans, en lui payant les ar
réragés de fon cens,s ’il n’en eft pas rempli par les jouif- 
fânees qu’it a fait ; mais trente années de pofleifion le ren
dent propriétaire incommutable. (mm)

Le Seigneur bordelier a bien plus de faveur ; trois ans 
de ceilation de paiement lui donnent le droit de rentrer 
en poffeffion ; &  dès le premier inftant de fa prife de pof
feffion il devient propriétaire abfolu, fans avoir beioin , 
comme le Seigneur cenfier, que fa propriété foit confir
mée par la perfeription.

Robin veut que la prife de poffeffion du Seigneur bordelier 
ne lui tranfmette la propriété que dans lecas où elle eft pré- 
cedee d’une Ordonnance du Juge : nous l ’avons déjà d it, 
ceft une erreur, mais érigeons pour un moment cette 
erreur en principe, il en réfultera bien que le Seigneur 
bordelier} qui fe feroit mis en poffeffion de fon autorité 
privée , ne feroit pas devenu propriétaire incommutable 
par le feul fait de fa mife en poffeffion; mais il n’en ré
fultera nullement que la continuation de cette poffef-

(kk) Titre des fie fs,  art. 1 1 .
(//) Ibid.  art. 14 . (mm) Même lit. 6. art. n .
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i t
fion pendant trente ans, ne puifle pas lui acquérir une 
propriété que le premier moment ne lui auroit par donné. 
Il en réfultera bien que leSeigneur bordelier, ne pourroi t pas 
dans ce cas fe prévaloir de la commife légale : mais il n’en 
réfultera nullement qu’il ne lui ioit pas permis d ’argu
menter de la prefcription.

L ’Efprit de la Coutume n’eft pas fans contredit, de 
donner plus de faveur au détempteur à bordelage qu’au 
tenancier à titre de cens; tout au contraire, elle donne 
au tenancier à cens tous les avantages de la propriété , 
tandis qu’elle ne laide au détempteur bordelier qu’une 
propriété très-imparfaite &  toujours chancellante, quise- 
teint dans une multitude de cas où celle du cenfitairc 
ne reçoit point d’atteinte.

Cependant cette même Coutume admet bien diflerte- 
ment la prefeription en faveur du Seigneur cenfier, lors 
même qu’il s’eft emparé d’autorité privée de l’héritrge 
qui releve de fa Direfte ('mm) ; à plus forte raifon doit-on 
l’admettre fous fon empireen faveurduSeigneurbordelier, 
q u i , étant rentré en poiTeflïon , a joui plus de trente ans; 
punque la réunion de l’héritage bordelier au Domaine du 
Seigneur eft incomparablement plus favorable que celle 
de l’héritage chargé d’un cens fimple.

En un m ot, l’héritage bordelier n’eft point impref- 
criptible de fa nature; la corelation qui eft entre le Sei
gneur &  le tenancier n’eft pas un obftacle à la preferip-

( mm)  L e  Seigneur cenfier peut retourner aux héritages mou
vants de fa cenfive par faute de tenancier , &  d’icettx lever &  
appliquer à fon profit fans rembourfement les fruits, profits &  
émoluments, juiqu’à ce qu'il foit paye de fon cens &  arrérages 
d ’icelui; &  fi dedans trente ans, celui qui tenoit par avant lefdits 
héritages à cens v ient, &  qu’il demande lefdits héritages tenus de 
cens; ledit Seigneur cenfier fera tenu de les lui remettre &  déli
v r e r ,  s’ il a été fatisfait &  paye defdits arrérages par la réception 
des fruits , ou finon après qu’il fera fatisfait defdits arrérages, &  
les trente ans p.iiiés, lefdits héritages demeurent incommutablement 
audit Seigneur cenfier, qui les pourra bailler ou afeenfer à qui il lui 
plaira , fans plus être tenu de les remettre ou bailler à celui qui 
les tenoit à cens de lui paravant, s ’il ne lui plaît. Art. n ,  tit. 5.



tion, puifqu’elle eft la même à l’égard du détempteur à cens, 
contre lequel la Coutume l’admet textuellement ; enfin, 
la mife en poileffion du Seigneur d’autorité privée , n’em
pêche pas qu’il ne jouiffe pour lu i , animo Dom inii : par 
conféquent il n ’y a d’obftacle à la prefcription, ni du 
côté de la chofe, ni du côté des perfonnes, ni du côté 
de la poffesfion', pourquoi n ’auroit-elle donc pas lieu ? (nri) 

Concluons donc que les Prieurs de Saint Revérien ont 
pu prefcrire fur les Gillet les héritages que ceux-ci te- 
noient d’eux en bordelage, quoiqu’ils n’aient pas obtenu 
d’Ordonnance de Juftice pour fc’en emparer.

Il ne refte plus qu’à examiner fi leur poiTeiïion a été 
«ffez longue, pour que la prefcription foit acccomplié.

A R T I C L E  T R O I S I E M E .

Trente années de pofleffion font le terme prefcrit par 
la Coutume de Nivernois pour la prefcription. Les 
Prieurs de Saint Reverien en avoient72 lors de la de
mande de Robin. Voilà le temps de la prefcription plus 
que doublement accompli,

Robin abrège le temps de la pofleffion des Prieurs de 
Saint Reverien , &  le réduit à 40 ans avant la demande ; 
il ajoute que pendant ces 40 années , le cours de la 
prefcription a été prefque toujours fufpendu par des 
minorités, Sz qu’il n’y en a que 14  d*utiles. Il y  a ici 
luppofition &  équivoque.

i° .  Rappelions-nous &  ne perdons,pas de vue que Si
mon Gillet, propriétaire en 1676 des biens contemieus, 
laiflfa 4 enfants t fes héritiers par portions égales.

C ’eft un principe trivial que le. privilège du mineur ne' 
profite pas au majeur en chofe commune entr’cü x , mais

29

{nn) On ne répond rien à tout ce que dit Robin fur les forma
lités que doit obferyer le Seigneur Juilicier avant de fe mettre en 
poiTeffion des biens vacants. Toutes les citations qu’ il fait à ce 
fnjet font trop évidemment étrangères à la queftion de prefcription 
dont il i ’agit ic i ,  pour psrdre fon temps à y répondre.
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divifible , &  que la prefcription court contre le majeur 
pour fa portion dans !a chofe indivife, quoiqu’elle foit 
fufpendue pour la portion du mineur.

De ce principe naît la conféquence que la prefcription 
ne peut avoir été fufpendue pendant la jouiffance des 
Prieurs de Saint Reverien qu’en faveur des branches 
des Defcendants de Simon Gillet, dans lesquelles il s’eft 
trouvé des minorités &  pour leur portion feulement, par 
ce qu’il ne s’agit point d’un droit indivifible.

Dans le fait Robin ne prétend pas qu’il y ait eu des 
minorités dans la branche de Leonarde Gillet , dans 
celle de François Gillet, dans celle de Nicolas Gillet, 
trois des enfants de Simon Gillet ; par conféquent la pref
cription n’a jamais été fufpendue pendant un feul inftant 
pour les trois quarts des biens de Chevannes qui leurs 
auroient appartenu. D ’après cela , à fuppofer que les 
Prieurs de Saint Reverien n’euffent que 40 ans de poffef- 
fion , il ne leur en faudroit pas davantage au moins pour 
fe maintenir dans la propriété de ces trois quarts, &  il 
ne refteroit d’efpérances à Robin que fur le quatrième 
quart.

20. Mais fes prétentions ne font pas mieux fondées fur 
ce dernier quart que fur les trois autres. En effet, Robin 
en voulant réduire la durée de la  poffeffion des Prieurs de 
SaintReverien à 40 ans, combat le  témoignage desenquêtes. 
Parmi les témoins qui ont été entendus, plufieurs font 
âgés de 60 &  70 ans, &  il n’en eft pas un qui ait vu 
commencer la poffeffion des Prieurs de Saint Reverien , 
ce qui prouve qu’elle remonte à la fin du dernier fiecle.

Il combat de même le témoignage de l’acte d’abandon 
de 1699, qui fixe à cette même année l’époque où la pof- 
feffion des Prieurs de Saint Reverien à commencé.

Enfin il tombe en contradiftion avec lui-même, puis
qu'il s’eft conftamment attaché dans fon Mémoire à fou- 
tenir que la poffeffion des Prieurs de Saint Reverien étoit 
vicieufe , parce qu’elle avoit l’abandon de 1699 pour 
principe , fyftême dans lequel il fuppofe néceffairement 
cette poffeflion auffi ancienne que l’abandon..

/



N'eft-il pas démontré après cela que la poff effion des 
Prieurs de Saint R everien , commencée en 1699 , étoit de
72 ans , à l’époque de la demande formée à la fin de 17 7 0 ,  
au lieu de 40 ans, à quoi Robin voudroit la réduire? Ce 
premier point démontré , il n’y a plus de reffources pour 
Robin dans les minorités de fes auteurs ; 14 années utiles 
pour la prefcription , de fon propre aveu , à compter depuis 
1722  (00) jointes à 23 années qui étoient alors échues à par
tir de 1699, donneront 37 années complettes , &  il n’en faut 
que trente pour la prescription.

Tout fe réunit donc pour écarter la tentative de R o 
bin , &  la Cour ne pourra qu’ applaudir à la fageffe de 
la Sentence dont eft appel, qui l’a profcrite.

Mais la Cour n’accorderoit à l’Abbé de Chéry qu’un 
triomphe infructueux, fi les depens ne lui étoient adjugés 
que contre Robin , qu’une insolvabilité notoire met à l’a
bri des événements.

Ce Robin n étant ici que l'inftrument paffif  de l’ambi
tion du marchand de procès A liaud, l’Abbé de Chéry 
doit fe flatter que ce dernier n’échappera pas à la condam
nation folidaire qu’il a demandé contre lui. C ’eft ce mar
chand de procès qui traîne l’Abbé de Chéry de Tribunal 
en Tribunal, fous le nom de l’infolvable R obin ; c’eft lui 
qui , en exécution d’un traité exprès, fait les avances des 
frais. Il profiteroit de l’événement, s’il étoit favorable à 
R o b in , puifqu’il eft affocié à toutes fes prétentions : n’eft- 
il pas jufte que les fuites d’un événement contraire retom- 
bent auffi fur lui? (pp)

( pp)  Pages 39 &  40 du Mémoire de Robin.
(00) Qui fentit commodum ,  débet fe ntire incommodum.

Monfieur D E S P A R G E S  3 Confeiller, Rapporteur.
Me. B E R G I E R ,  Avocat.

C h a u v a s s a i g n e , Procureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l ’Imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 

du Roi, Rue S. G enès, près l’ancien Marché au Bled. 1773.


